
Remise du Prix 1981 de l'Institut neuchâtelois
à l'ancien juge fédéral André Grisel

M.André Grisel, «qui appartint à la magistrature
«assise », ce qui ne l'a pas empêché d'aller très loin... » a,
selon le professeur Jean-François Aubert, hautement
mérité le Prix 1981 de l'Institut neuchâtelois, présidé par
M. Gaston Clottu, et qui lui a été remis, samedi, à
l'Université.

M. Aubert fit avec chaleur et conviction la présentation
et l'éloge du lauréat. Né en 1911 à La Chaux-du-Milieu,
M. André Grisel, originaire de Travers, a fait ses études de
droit aux Universités de Neuchâtel, de Bonn et de La
Haye. Après avoir été président des tribunaux des
districts du Locle et de Boudry, il mena de front une dou-
ble carrière dans l'enseignement, à l'Université de Neu-
châtel, et la magistrature. En 1956, alors qu'il appartenait
au Tribunal cantonal, il était élu juge fédéral, haute fonc-
tion qu'il assuma jusqu'à la fin de l'année 1978. Président
du Tribunal fédéral en 1977 et 1978, le juge et professeur
André Grisel se distingua par la publication de nombreux
ouvrages, dont un important « Traité de droit administra-
tif suisse ». Sa thèse de doctorat, soutenue en 1937, et inti-
tulée «La liberté d'opinion des fonctionnaires », a
conservé tout son impact dans ce domaine.

Après l'exposé des brillantes activités de M. Grisel et la
remise du prix, l'assistance, parmi laquelle se trouvaient
notamment le conseiller d'Etat M. François Jeanneret,
chef du département de l'instruction publiqueet M. Henri
Jeannet, recteur de l'Université, a eu le plaisir d'entendre

M. Clottu (à gauche) félicite le lauréat.
(Avipress-P. Treuthardt)

le Quatuor Ad Musicam, composé de MmM Elisabeth
Grimm et Christine Soerensen et MM. Charles Aeschli-
mann et François Hotz.

La seconde partie de la cérémonie fut magistralement
enlevée (formule vraiment circonstancielle) par
M. Philippe Bois, professeur à l'Université, qui passionna
ses auditeurs avec une conférence au thème ardu : « Droit
administratif et création artistique». Ancien élève de
M. Grisel, le conférencier fit d'abord la remarque qu'ih
n'avait pas remplacé son professeur à l'Université de
Neuchâtel (ainsi que M. Aubert l'avait affirmé) mais qu'il
lui avait, plus modestement, succédé.

Cette nuance séduisante a toutefois laissé planer un
doute, après l'éblouissante conférence de M. Bois !

Faisant suite à un exposé des diverses formes de rela-
tions qui lient autorités et artistes (remise de Prix, censu-
re, crédits, etc.), illustrées de cas remarquables ou exem-
plaires, le conférencier a relevé le manque de compéten-
ces juridiques des tribunaux dans le domaine artistique et
la conséquence généralement funeste de cette lacune sur
les requérants. Face à l'évidence que l'Etat continuera à
verser de l'argent aux créateurs et que ceux-ci en auront
toujours besoin, M. Bois suggère que les lois soient
mieux définies à ce sujet, en empêchant l'Etat, qui en
serait tenté, de ne verser de l'argent qu'à ceux qui lui plai-
sent et en offrant aux créateurs de réelles possibilités de
recourir aux autorités. « T

Les commandants des corps de
sapeurs-pompiers à Neuchâtel
Mise en pratique du plan Orcan

• SAMEDI toute la journée, et à Neu-
châtel comme d'habitude, 121 com-
mandants de corps de sapeurs-
pompiers du canton ont suivi des cours
de formation continue centrés sur le
plan Orcan (Organisation catastrophe
neuchâteloise).

Après un exposé sur l'organigramme
et le fonctionnement de ce plan par le
major René Habersaat, directeur des
cours cantonaux de la Fédération des
sapeurs-pompiers, organisatrice de
cette journée, et commandant du batail-
lon de sapeurs-pompiers de Neuchâtel,
les participants ont exécuté deux exer-
cices tactiques en salle avec la collabo-
ration des officiers de la police cantona-
le et des polices locales de Neuchâtel et
de La Chaux-de-Fonds.

Un accident de circulation sur la route
Bôle - Chambrelien entre une voiture et
une fourgonnette chargée de bonbon-
nes d'acide, et une terrible collision
entre un train des CMN et un camion-
citerne à La Sagne-Crêt avec des morts
et des blessés et une nappe de chlore
sur toute la vallée, représentaient les
deux thèmes de ces exercices qui sup-
posaient l'intervention des centres de
secours de Cortalllod et de Neuchâtel,

Dépassement
manqué:

élève conducteur
grièvement blessé

• VERS 19 h 15, samedi, un élève
conducteur, M. Denis Dubois, de Neu-
châtel, circulait seul rue des Portes-
Rouges en direction est. A la hauteur de
l'entreprise Métaux Précieux, il a effec-
tué le dépassement d'une voiture à une
vitesse inadaptée. En reprenant sa droi-
te, il a perdu la maîtrise de sa voiture,
qui fit un tête-à-queue pour ensuite
terminer sa course contre un arbre en
bordure de route.

Grièvement blessé, M. Dubois a été
transporté à l'hôpital Pourtalès pour
être ensuite transféré à l'hôpital de l'Ile,
à Berne.

(Avipress-P. Treuthardt)

les pompiers de Rochefort et la
gendarmerie dans le premier cas, et le
déclenchement du plan Orcan dans le
second.

Cette journée a été suivie par quel-
ques invités, notamment MM. Gaston
Rod, premier secrétaire du département
des travaux publics, Claude Gaberel,
président du bureau permanent de
l'Orcan, Roland Halbeisen, président de
la Fédération neuchâteloise des
sapeurs-pompiers, André Laubscher,
chef cantonal de la protection civile,
Scholl, expert cantonal au service du feu
et Veuve, directeur de la Chambre
cantonale d'assurance contre l'incen-
die, et les représentants de la police
cantonale, MM. Pierre Guye, comman-
dant, Perrin, de la police de sûreté,
A. Stoudmann, de la gendarmerie et
Niklès son adjoint.

En fin d'après-midi, un vin d'honneur
a été servi aux participants par M. Jean
Cavadini, président du Conseil commu-
nal du chef-lieu, directeur suppléant de
la police du feu.

Reunion
des commissaires
de tir du canton

• LA réunion annuelle des commis-
saires de tir du canton s'est déroulée à
Neuchâtel. Ce fut l'occasion pour
M. François Jeanneret, conseiller
d'Etat, de prendre congé d'eux. Il salua
le nouvel officier fédéral de tir, le colonel
EMG Gagnaux, de Bevaix, et remercia
au nom de l'Etat le lieutenant-colonel
Petitpierre qui, durant dix-sept années,
exerça ces fonctions. Cette séance se
termina en présence de M. Sandoz,
premier secrétaire du département mili-
taire et du capitaine Christen, responsa-
ble des tirs à ce département.

Les tirs en 1980 ont été commentés
par le major Hamel, de Noiraigue,
président de la deuxième commission
de tir, puis le capitaine Rothlisberger
parla des tirs 1981. On peut relever que
9700 tireurs ont accompli leurtir militai-
re l'an dernier et qu'il y eut 113 répéti-
tions.

La Société de philatélie de Neuchâtel a fêté ses 75 ans
Le timbre-poste est, sans doute, le moyen

le plus réduit de connaître les grands el
petits événements mondiaux et l'article le
plus cher, au centimètre carre l A elles
seules, ces deux raisons suffiraient à moti-
ver des collectionneurs qui, samedi et
dimanche, ont pu consacrer deux jours
exaltants à leur passion.

C'est une grande fête, en effet, que la
Société philatélique de Neuchâtel a organi-
sée pour célébrer le 75mo anniversaire de sa
fondation. L'exposition annuelle au Musée
des beaux-arts, qui pouvait être visitée par
les écoles vendredi déjà, a officiellement
été inaugurée ce même soir. Pendant le
week-end, l'anniversaire de la société a été
marqué par l'émission d'une plaquette
souvenir et la vente d'une carte anniversai-
re avec timbre et oblitération spéciaux,
délivrés par un bureau de poste ambulant,
stationné devant le Musée.

Septante-cinq ans d'activités, cela fait
remonter la fondation de la société de phila-
télie de Neuchâtel à 1906. Le7 marsdecette
année-là, ses vingt-cinq premiers membres
approuvaient les statuts. A l'inverse de
nombreuses autres sociétés, la philatélie
neuchâteloise a constamment attiré de
nouveaux adeptes puisqu'elle en compte
actuellement 708.

Parmi les activités de la société, la plus
courue est sans doute la réunion hebdo-
madaire de ses membres, le mercredi soir,
au Cercle national, où ils parlent de timbres ,
bien entendu, soumettent leurs collections
aux critiques despécialistes, visionnent des
films sur l'administration suisse ou étran-
gère et entendent parfois d'éminents
conférenciers. La bourse aux timbres a,
elle, un retentissement auprès de tous les
philatélistes de la région, petits amateurs
ou grands passionnés. Elle est organisée
trois fois par an, en janvier, mars et octobre,
celle de mars étant couronnée par l'exposi-
tion annuelle.

Un service particulier, dit «des circula-
tions» donne au collectionneur l'occasion
de choisir tranquillement à domicile les
timbres qui l'intéressent II reçoit réguliè-
rement, dans un carton, tout un assorti-
ment de carnets de timbres issus de collec-
tionneurs qui cherchent à se défaire de
doubles ou même... de toute leur collec-
tion!

Des sorties instructives sont organisées
épisodiquement par la société : visites
d'imprimeries de timbres-poste. Musée

postal, expositions suisses et étrangères,
grandes postes du pays avec leurs derniers
perfectionnements, etc.

La relève des sociétaires est assurée par
un groupe de jeunes passionnés qui, par le
biais du timbre-poste, enrichissent, avec la
facilité du plaisir, leurs connaissances
générales. A. T.

La Cité universitaire a accueilli, une
fois de plus, l'Amicale des anciens et
parents d'élèves des écoles catholiques
de Neuchâtel, dans un climat de fête et
de fraternité.

L'organisation était remarquable
pour ce 15me dîner d'amitié rehaussé par
une collection de dessins d'enfants et
marqué par le tricentenaire de la fonda-
tion de la Communauté des frères par
Jean-Baptiste de La Salle. « L'homme se
découvre quand il se mesure avec un
obstacle. Mais pour l'atteindre, il lui faut
un outil. » Un dessin sur la feuille anne-
xe de la petite Dominique illustrait par-
faitement la pensée de Saint-Exupéry.

• (Avipress-P. Treuthardt) S¦ ¦
! La soirée a été une réussite : banquet, !
! bal animé par l'orchestre « The Gil-Ber », !
! loterie, jeux, retrouvailles. Le président ',
; de l'amicale, M. J.-P. Roulet, était entou- ;
; ré de MM. A. Locher, secrétaire et Ch. ;
; Bonani, trésorier et d'amis de France. Le •
¦ thème choisi cette année convenait fort •
! bien : «Au pays des merveilles». M. !
! Roulet a salué la nombreuse assistance !
! venue témoigner son amitié aux frères S
\ et à leurs collaborateurs qui dispensent \
\ un enseignement de valeur reconnu sur ;
; le plan officiel. ;
; En 1980, les écoles catholiques ont j
; fêté dignement le 300"" anniversaire de ¦
¦ leur fondation. Au congrès de Paris, •
' plus de 2000 délégués représentaient 60 !
! pays. On y a évoqué les souffrances du !
'. Liban et le dévouement des frères dans l
', des pays en proie à des convulsions et à à
; la violence. Ce fut aussi l'occasion de ;
; rendre un vibrant hommage à saint ;
; Jean-Baptiste de Lasalle, le fondateur ;
• de l'enseignement catholique.
¦ Ce dîner annuel permet à chacun ï
î d'exprimer sa gratitude aux frères, de l
! soutenir les écoles catholiques du chef- !
! lieu qui malheureusement ne bénéfi- l
! cient pas d'une aide officielle. S
! M. Roulet a félicité M. René Schmid et ;
! frère Egmont qui avaient décoré la salle ;
; avec goût ainsi que les élèves ou ¦
j anciens élèves qui ont servi bénévole- ¦
i ment les convives. Au-delà de ces paro- ¦
i les, la plus grande partie de la soirée a l
! été consacrée au bal jusqu'au petit S
! matin et à l'amitié. J. P. !

La soirée j
des Ecoles |
catholiques j

un timbre
dit

«Neuchâtel»
Le timbre dit « Neuchâtel », dont la SPN a

fait son insigne, date de 1851. Il était
réservé au courrier local du territoire de
l'arrondissement de Genève. Imprimé
probablement en feuilles de 100 timbres
par le lithographe genevois Schmid, il n'a
été vendu qu'aux postes de Genève et de
Carouge durant la période transitoire qui a
précédé l'introduction des timbres fédé-
raux. Sa valeur actuelle est de 13.500 fr.
neuf, 7000 francs oblitéré et 15.500 francs
sur lettre entière. Ces valeurs sont majo-
rées, en présence d'exemplaires à tous
points parfaits, dits de luxe.

Jusqu'à ce jour, personne n'a jamais été
en mesure d'expliquer la dénomination
«Neuchâtel» qui lui a été attribuée !

Eau et pain sec pour l'OPVIM...
L'Office de propagande des vins de Neu-

châtel? Un... ballon et non plus une bouteil-
le puisqu'il devra vivre sur un plus petit
pied à partir du 1sr mai. Cette période de
vaches maigres a été dictée par des raisons
de trésorerie, l'Etat ayant considérable-
ment diminué le montant de sa subvention
et le débit de l'autre source, les prélève-
ments opérés sur le fonds de reconstitution
du vignoble, étant également réduit. Résul-
tat : l'Office devra se passer de son direc-
teur qui n'était pourtant salarié qu'à mi-
temps et la propagande risque d'en pâtii
sérieusement. Une secrétaire remplacera
le directeur à raison de deux à trois mati-
nées par semaine.

POURQUOI PAS UN STATUT PRIVÉ 7

L'OPVN vivait aussi sur son fonds de
réserve qui se montait il y a cinq ans à
200.000 fr. environ. A cette date, les
subventions avaient déjà été réduites non
seulement celle versée par l'Etat, mais
aussi le montant pris au fonds.

Le dernier robinet qui alimente l'OPVN,
ce sont ces 50 c prélevés par 100 kilos de
raisin et qu'acquittent les encaveurs. Or,
ces encaveurs ne rechigneraient pas à
verser une contribution plus importante si
on la leur demandait. Aujourd'hui encore
subentionné par l'Etat, l'OPVN pourrait
donc se diriger lentement vers un statut

prive, mais encore faudrait-il que la loi sur
la viticulture soit modifiée dans ce sens
puisque c'est elle qui fixe le montant de
50 centimes.

Le Neuchâtel faisant défaut sur les mar-
chés, donc se vendant bien, les viticulteurs
feraient en tout cas un bien mauvais calcul
en pensant qu'ils n'ont plus besoin de

l'Office pour écouler leurs produits. Les
années ont toutes les chances de ne pas se
ressembler comme les goûts peuvent
évoluer.

Ils évoluent d'ailleurs. L'Office a donc un
rôle important à tenir. On ne lui permet
plus aujourd'hui que de jouer les seconds
rôles.

D'abord redéfinir le rôle de l'Etat

VIE POLITIQUE 
Congrès des radicaux neuchâtelois à Chez-le-Bart

Réunis en congrès annuel à Chez-le-Bart sous la prési-
dence de M. Claude Frey et en présence du conseiller
d'Etat André Brandt, du président du Grand conseil,
M. Pierre Brossin, et du président du parti radical-démo-
cratique suisse, M. Yann Richter, les radicaux neuchâte-
lois ont donné, samedi, le coup d'envoi de leur campagne
pour les élections cantonales des 4 et 5 avril prochains.

Une campagne qui, si elle est à l'image du programme
adopté par l'assemblée, se révélera sans doute musclée.
Et ce bien que certains des 150 congressistes aient par-
fois eu des mouvements de recul effrayé devant les
options tranchantes soumises à leur appréciation et
basées pour la plupart sur la formule bien connue:
a Moins d'Etat, plus de liberté I ».

M. Frey a ouvert le congrès par une vigoureuse affirma-
tion de la confiance retrouvée selon lui, par son parti.
Retrouvée non seulement grâce à la qualité des neul
candidates, des 69 candidats et de leurs idées, mais aussi
parce que la liste radicale, « reflet fidèle de ce pays », ne se
veut pas celle d'une région, d'un secteur économi que ou
d'une profession. Si le parti radical se pose clairement en
défenseur de la libre entreprise, il n'a rien d'un parti de
classe.

Dernier facteur d'optimisme, pour M. Frey : les radi-
caux ont récupéré toute leur capacité de mobilisation.
M. Richter renchérit: dans tout le pays se manifestent
aujourd'hui des «indices évidents d'une reprise» radica-
le. Mais de tels succès vont généralement de pair avec
une participation élevée. D'où cette injonction du prési-
dent du parti suisse:
- Il faut secouer l'électoral !

UN PROGRAMME FORT DISCUTÉ
Le texte présenté par la commission du programme a

d'abord, lui, secoué les congressistes. Non que son
postulat de base, la redéfinition du rôle de l'Etat dans une

perspective de lutte contre le «collectivisme rampant» ,
ait fait l'objet de remises en cause fondamentales. Au
contraire, les participants condamnent sans hésiter
l'inflation législative, l'excès de paperasserie et la diminu-
tion continue de la sphère privée qui accompagnent
généralement une « croissance cancérigène ».de l'appa-
reil étatique.

Ils le font d'autant plus volontiers qu'ils se défendent
bien de vouloir démanteler l'acquis. Pour eux, il s'agit
d'abord de rétablir la confiance entre les citoyens et un
Etat certes fort, mais uniquement dans ses domaines
spécifiques.

On pouvait le prévoir, la discussion s'anime lorsqu'on
passe aux mesures concrètes. En tête des plus «poin-
tues» proposées au congrès: la correction automatique
de la progression à froid. La drastique netteté de ce poim
du programme et la menace d'impasse budgétaire foni
quasiment frémir M. Hubert Donner. M. Robert Moser,
lui, rappelle que, ces dernières années, ce sont justement
libéraux et radicaux qui ont évité d'appliquer une telle
correction.

Bref, le congrès remplace l'automaticité par la régulari-
té - ce qui dans l'esprit de la direction du parti ne change
pratiquement rien... - et fait ajouter que la correction ne
sera pas rétroactive.

Peu de discussions de fond en matière d'instruction
publique. Tout le monde s'accorde sur la nécessité de la
ramener à la mesure des enfants et de l'empèchei
d'empiéter sur l'éducation familiale.

Mais ce chapitre du programme se révèle mal construit
et, sur certains points, terriblement ambigu et maladroit.
On improvise donc une commission spécialisée et
«professionnelle», qui fera adopter par le congrès un
texte refondu.

Deux petites suppressions seulement, par contre -
l'une d'elles permettra tout de même aux radicaux de
récupérer quelques voix écologistes - au sujet de
l'économie. Pour le reste, on considère toujours comme
indispensables l'effort de diversification et de création de
nouveaux emplois d'une part, le désenclavement routier
du canton d'autre part. Mais l'Etat doit limiter son action
aux questions d'infrastructure, de communications et
d'énergie.

SANTÉ ET SPORTS

Le programme adopté se montre presque plus géné-
reux en matière de santé publique, d'autant qu'il s'agit,
pour les radicaux, de contrer l'initiative socialiste sur
cette question. Mais, là encore, on refuse de dépenser
plus. Il faut d'abord améliorer l'organisation de l'acquis et
l'adapter aux besoins de la population.

Enfin, le parti radical neuchâtelois demande l'élabora-
tion d'une véritable politique sportive, qui devrait condui-
re notamment à la création d'associations régionales, au
développement des infrastructures et du sport à l'école,
et à l'encadrement des sportifs de haute compétition.

Une absence de marque, à ce programme : l'agricultu-
re. Absence qui, notamment à propos du contingente-
ment laitier, a entraîné en fin de matinée, une sérieuse
« prise de bec » entre M. Albert Challandes et M. Frey.

Deux exposés en forme de bilan ont mis fin au congrès.
M. Charles Maurer a d'abord rappelé les principales
interventions des députés radicaux durant la dernière
législature, et leurs résultats. Puis M. Brandt a présenté
aux participants un historique de ses quatre ans au
gouvernement, émaillé de quelques réflexions sur le
pouvoir et sur la « mauvaise mentalité » qui règne actuel-
lement, selon lui, au sein des partis. Y compris au parti
radical... J.-M. P.
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A Corcelles-Cormondrèche
comme il y a cent ans

C'est à la salle des spectacles, magnifi-
quement fleurie et parée des bannières
fédérale, cantonale et communale, que
s'est déroulée la centième assemblée
cantonale des tireurs neuchâtelois. Le
président, M. Emile Amstutz, entouré de
son comité, ouvrit l'assemblée en remer-
ciant la commune de Corcelles-Cormon-
drèche et sa section de tir pour l'organisa-
tion de cet anniversaire. Puis il rappela aux
213 délégués que la Société cantonale detir
avait été constituée à Corcelles-Cormon-
drèche en 1881 et qu'il n'était donc que
justice de se retrouver à la source après
cent ans d'existence. Après un exposé
historique fort intéressant, le président
donna la parole à M. Morel, président du
district de Boudry, qui apporta les souhaits
de bienvenue.

M. Amstutz salua ensuite la présence de
M. M. Ledermann, président d'honneur,
des membres d'honneur de la SCNT, du
conseiller d'Etat François Jeanneret, du
colonel-brigadier Zaugg, commandant de

la brigade frontière II, de M. Théo Kramer,
président de la Société suisse des carabi-
niers, de MM. Roger Sandoz, premier
secrétaire du département militaire canto-
nal et E. Tacchella, directeur du service
cantonal des sports, du colonel Gagnaux,
officier fédéral de tir ainsi que des délégués
des sociétés romandes de tir, des chan-
teurs, musiciens et gymnastes. Une minute
de silence fut observée à la mémoire des
tireurs disparus durant l'année écoulée.

Mais le tir cantonal était à l'ordre du jour.
La parole fut donnée à M. Roussy qui prési-
de cette manifestation et qui remercia les
présidents de section qui mettront leurs
installations à disposition ainsi que les
instances militaires pour le tir d'armée qui
ouvrira les feux. M. François Jeanneret,
conseiller d'Etat, salua l'assemblée au nom
du Conseil d'Etat et du département militai-
re, profitant de l'occasion de saluer pour la
dernière fois les tireurs neuchâtelois avec
lesquels il entretenait d'excellents rapports,
ce qui lui valut de recevoir un souvenir des

mains du président cantonal sous des
applaudissements nourris.

Vint alors le moment des récompenses
destinées aux tireurs qui fournirent l'an
dernier de magnifiques prestations dans
les diverses disciplines. Les bannières des
sections s'avancèrent entourant leurs

champions, puis ce fut au tour du brigadier
Zaugg d'apporter les vœux de l'armée et
dire toute la reconnaissance et l'estime qu'il
avait envers cette belle société. M. Philippe
Aubert, président de commune, n'eut plus
qu'à saluer l'assemblée et lui offrir un vin
d'honneur. (R.)

Les tireurs du canton


